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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

 Théâtre Jean Vilar 
Adhésion à la Charte d'Expérimentation et d'Accompagnement Economique 

et Structurel des Oeuvres créées en Languedoc-Roussillon  
 

Philippe SAUREL rapporte : 
 

Réseau en Scène, association régionale mise en place par l’Etat à travers la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (D.R.A.C.) Languedoc-Roussillon et la Région Languedoc-Roussillon, propose à la Ville, via le 
Théâtre Jean Vilar, d’adhérer à une Charte d’expérimentation et d’accompagnement économique et structurel 
des œuvres créées en Languedoc-Roussillon. 
 

Ce projet est basé sur un principe de mutualisation des possibilités de production et d’exploitation d’œuvres 
théâtrales, chorégraphiques et musicales, afin d’accompagner et de renforcer la structuration des équipes 
artistiques et de réaliser des parcours de production-diffusion dans un cadre sécurisé et dans le respect des 
dispositions légales et règlementaires. 
 

Les signataires de cette charte sont ainsi constitués en un collectif pour la mise en place de partenariats de 
coproduction, d’exploitation et de diffusion. Ce collectif est composé de structures culturelles, quel que soit 
leur statut juridique : collectivités publiques, partenaires financiers publics et privés oeuvrant pour le soutien à 
la création et à la diffusion d’équipes artistiques implantées en Languedoc-Roussillon. 
 

La charte prévoit la participation des membres du collectif à un projet par an, sous forme de coproduction, 
accueil en résidence de création, soutien à la production, soutien à la diffusion. 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’autoriser l’adhésion à cette charte d’expérimentation et d’accompagnement économique et structurel des 
œuvres créées en Languedoc-Roussillon, portée par l’association Réseau en Scène ; 

- D’autoriser Madame me Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                                     Pour extrait conforme, Madame le Maire 

          
        Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 
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